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 INFOS

Vos élus à votre écoute :
Un élu tient une permanence à la mairie, 
tous les samedis de 10h à 11h30. 
Si vous souhaitez le rencontrer, n’hésitez pas
à prendre rendez-vous auprès de l’accueil.
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Édito du Maire

De nombreux événements et plusieurs 
réalisations ont marqué ces dernières 
semaines de printemps avant la pause 
estivale. 
Au plus près des citoyens La journée des 
jardins et du marché des producteurs a 
mobilisé de nombreuses associations. 

La mairie sera exceptionnellement fermée tous les samedis, en juillet et en août

Prochain Conseil Municipal, le 12 juillet à 20H30   

Malgré le (très) mauvais temps, les Braxéen-nes se sont déplacés 
et ont pu venir découvrir de nouvelles approches quant aux modes 
de consommation, de recyclage, de réparation de matériels 
usagers, de plantations d’espèces locales, etc.
Le marché de producteurs fut un événement préalable au projet du 
marché de plein vent qui prendra le relais puisque vous vous êtes 
exprimés dans ce sens lors de l’enquête communale.

La culture pour tous à Brax !
Nous avons la volonté de permettre à tous et toutes d’accéder à la 
culture en tant que spectateurs et acteurs: en démontre le cycle de 
conférences de ces derniers mois : TAFTA, migrants, agriculture.
En partenariat avec le Foyer Rural, la projection du film Élan a 
permis d’amener les participants à réfléchir sur l’évolution de la 
société et le débat qui a suivi la projection a été riche en échanges.
En coopération avec la commission culture de Toulouse Métropole, 
les enfants de la classe de CE2/CM1 de Mme Fortuny ont pu 
bénéficier d’un accompagnement de la Compagnie Nelson Dumont 
pour réaliser un spectacle de théâtre et chants.
L’ouverture des plus jeunes et des citoyens permet d’aborder des 
questions de société et de décoder les évènements de notre 
quotidien.

 
Maire de Brax
Vice-Président Commission Environnement 
et Développement durable Toulouse Métropole

L’équipe municipale vous souhaite un bel été !

Le Conseil Municipal du 16 juin a marqué une avancée concernant 
le projet d’investissement majeur de notre mandat. Les élus ont 
voté à l’unanimité les demandes de subventions pour la réalisation 
des bâtiments François Verdier auprès de la préfecture, du Conseil 
Départemental et de la CAF.
Ces délibérations finalisent le travail en amont de plusieurs mois 
qui a amené tous les acteurs (scolaire, péri-scolaire et personnels) 
à définir le cahier des charges du projet François Verdier. L’enjeu 
reste le niveau de subventions que nous attribueront les finan-
ceurs institutionnels afin de réaliser le projet à la hauteur des 
besoins définis.

Du projet local au projet Métropolitain
Le Conseil Municipal du 16 juin a également concrétisé les orienta-
tions urbaines grâce à 4 délibérations qui viennent soutenir notre 
projet local.
Elles sont une étape dans la réflexion menée depuis plusieurs mois 
avec le soutien de l’Agence d’Urbanisme et d’Aménagement du 
Territoire de Toulouse aire urbaine (AUAT).
Dorénavant, nous disposons d’un socle de travail qui sert à 
alimenter le Projet d’Aménagement de Développement Durable 
(PADD). Derrière ces dossiers techniques, l’enjeu est de définir la 
manière dont l’urbanisation se développera ces 20 prochaines 
années en cohérence avec notre travail et le projet Métropolitain. 
Nous organiserons une réunion publique locale en octobre.

L’équipe des élus  vous souhaite un excellent été et vous donne 
rendez-vous début septembre aux côtés des Braxéen-nes lors des 
manifestations de la rentrée.











INFOS PRATIQUES 

Gendarmerie : sécurité et prévoyance «Val Tolosa» : projet de centre commercial 
situé à l’ouest de Toulouse

Mairie    05 62 13 06 70
École maternelle    05 62 13 06 91
École élémentaire    05 62 13 06 90
A.L.A.E      05 62 13 06 94
CCAS    05 62 13 06 70
Bibliothèque   05 62 13 06 95
Salle polyvalente      05 62 13 06 98
Stade     05 61 86 76 41
Gare de Brax   05 61 86 54 75
Numéros d’urgence
SAMU    15
Police secours   17
Pompiers   18
Urgences européennes  112
Médecins nuit, WE et jours fériés 3966
Gendarmerie Léguevin  05 61 07 19 50  
ERDF - sécurité dépannage 09 726 750 31
GDF - dépannage gaz  0 800 47 33 33
Centre anti-poison   05 61 77 74 47 
Hôpital Purpan   05 61 77 22 33
Hôpital Rangueil   05 61 32 25 33
Hôpital la Grave   05 61 77 78 33
Hôpital des enfants  05 34 55 86 33
Allô Enfance maltraitée  119
SAMU SOCIAL (accueil sans abris) 115
Service aux malentendants 114

Numéros utiles à Brax

NUMÉROS UTILES

Ramassage des encombrants :
Ramassage gratuit une fois par mois, sur inscription en mairie : 
27 juillet, 31 août, 28 septembre
Bricolage divers :
Du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 12h à 18h
Samedi de 9h à 12h et de 15h à 18h
Dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 16h à 18h

Vous avez été nombreux à venir à la réunion publique du 26 
juin, animée par la gendarmerie de Léguevin et organisée par 
la municipalité, sur le thème de la sécurité des biens et des 
personnes et de la prévention.

La vigilance et des comportements adaptés peuvent  éviter 
une augmentation des actes délictueux.  Le major Soulat a 
présenté l'organisation de la gendarmerie de Léguevin qu'il 
commande. Il a apporté des recommandations de comporte-
ment pour limiter les risques face aux actes de délinquances 
de proximité (vol, cambriolage et dégradation). 

La gendarmerie et la municipalité envisagent également de 
sensibiliser les habitants en les associant à la protection de 
leur propre environnement. Cette protection emprunterait la 
forme d’un réseau de solidarités de voisinage structuré autour 
d’habitants-relais d’une même rue ou d’un même quartier, le 
dispositif devrait permettre d’alerter la gendarmerie de tout 
événement suspect ou de tout fait de nature à troubler la sécu-
rité des personnes et des biens dont ils seraient les témoins.

Bien entendu, ce dispositif n’a pas vocation à se substituer à 
l’action de la gendarmerie; il pourrait s’inscrire également dans 
le PCS «Le  Plan Communal de Sauvegarde et des risques 
majeurs» de la commune.

Le maire de Brax 
soutient la démarche 
des Apiculteurs 
Midi-Pyrénées de 
demander l'interdiction 
des néonicotinoïdes 
aux côtés d'autres élus 
tels que le député 
Gérard Bapt et l’adjoint 
au maire de Toulouse 
Jean-Jacques Bolzan.

La cour administrative de Bordeaux annule les permis de 
construire du 10 septembre 2009 et du 8 juin 2010, concer-
nant le centre commercial «Val Tolosa» de 
Plaisance-du-Touch. Elle suit donc les conclusions du 
rapporteur public. Ce dernier s’était prononcé pour l’annula-
tion du permis en fondant son raisonnement sur une insuffi-
sance du dossier d’étude d’impact et sur une méconnais-
sance d’un article du Plan Local d’Urbanisme.

Les élus de Brax se félicitent de cette décision en cohérence 
avec leur vœu, voté au Conseil Municipal du 7 mars 2016, 
qui a formalisé leur opposition à ce projet.
Les élus sont inquiets de l'impact du projet sur le commerce 
local mais aussi en raison de son incohérence avec les 
objectifs supra communaux du Schéma de Cohérence Terri-
toriale notamment au regard du Plan de Déplacement 
Urbain.
Le RN124 étant déjà saturée, les élus s'inquiètent d'un tel 
projet qui est sans commune mesure en termes de dimen-
sions de surfaces commerciales, qui plus est va venir s'ajou-
ter au trafic routier provenant du futur lycée de Pibrac.
La majorité des maires des communes avoisinantes se sont 
positionnés contre ce projet . 
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Les études scientifiques démontrent l'impact de ces produits 
phyto-sanitaires sur la biodiversité dont la nocivité est 5000 
fois plus importante que l’insecticide DDT qui est interdit 
depuis 1971 ! Le but est de faire prendre conscience de 
l'impact sur la santé des produits phytosanitaires auprès des 
élus nationaux et des pouvoirs publics dont les conséquences 
sont assumées par notre système de santé.

En parallèle, un projet pédagogique d'installation de ruches a 
été inauguré dans la plus haute tour des Capitouls de 
Toulouse, celle de l'Hôtel d’Assézat, grâce au soutien de 
l'association des Apiculteurs Midi-Pyrénées. François 
Lépineux a assisté à cette inauguration.

L’équipe municipale 
vous souhaite un bel été !

Néonicotinoïdes : Les insecticides
                             «tueurs d’abeilles»
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